
UNE  GESTION  
DES  DÉCHETS VERTS 

PLUS VERTUEUSE
Habitants des communes de Auberville, Dozulé, Escoville, Putot-en-Auge, 

Saint-Samson, Touffréville et Varaville, vos déchets verts ne seront plus 
ramassés en 2023. 

Une décision qui s’inscrit dans une démarche éco-responsable, comme une 
majorité de communes dans le Calvados, à ne plus voir les végétaux comme un 
déchet mais une ressource. En effet, plusieurs techniques sont possibles pour 

valoriser les déchets verts de votre jardin en les recyclant.



Que faire des déchets verts ?

Le compostage

Le paillage

Le mulching

Dépot en déchetteries

C’est le moyen le plus naturel pour éliminer ses déchets verts. Vous pouvez commander 
votre composteur au 02 31 28 10 25.
Prix d’un composteur individuel : 20 €.

Utiliser vos déchets verts comme une ressource
Une grande majorités des déchets verts peuvent être gardés et valorisés dans votre jardin 

par différents moyens

Il s’agit d’une tonte très fine, sans ramassage d’herbe : celle-ci se dépose sur le sol, le 
protège, le nourrit et permet de garder la pelouse plus verte. Pour cette pratique, la 
tondeuse classique est suffisante, grâce à l’acquisition d‘un kit Mulching que l’on trouve 
dans le commerce entre 30 € et 60 €.

Cette technique consiste à recouvrir le sol de feuilles mortes, tontes de gazon ou encore de 
paille, pour le nourrir, le protéger et de limiter le désherbage et l’arrosage.

1h de paillage vous fera gagner 10h d’entretien du jardin.

Chaque habitant de la communauté 
de communes se situe à moins de 

20 minutes d’une déchetterie Déchetterie de Périers-en-Auge 
287 route départementale 27
Ouverte le dimanche matin de 9h30 à12h

Déchetterie de Bréville-les-Monts
Route départementale 37

Déchetterie de Merville-Franceville 
Rue Jean Monnet (près du collège)

Horaires et informations complémentaires à retrouver sur ww.ncpa.fr

dechets@normandiecabourgpaysdauge.fr - 02 31 28 10 25 - www.ncpa.fr
Service gestion des déchets : 


